 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  24 FÉVRIER 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt quatre février, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme  JOSSE  Claudine -  Madame Nadine GIUDICELLI – MM.  CABUIL Dominique -  Claude LEMÉNOREL : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absent excusé : néant

Secrétaire de séance : Monsieur Claude Leménorel
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – VOTE des SUBVENTIONS COMMUNALES 2011 
Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé présenté par Dominique Cabuil concernant les différentes demandes de subventions parvenues en mairie :
· Décide d’attribuer au titre de l’année 2011 les subventions suivantes :

	ORGANISMES
	2010
	Propositions 2011

	Association des Parents d’Elèves du Collège Jean Vilar
	840 €
	700 €

	Amicale des Anciens Combattants Soldats Victimes de Guerre
	200 €
	 200 €

	Amicale des Sapeurs Pompiers
	1 100 € 
	1 100 €

	Association cyclotouriste de Saint-Sever
	500 €
	 1 000 €

	Association de Gymnastique volontaire
	500 €
	 500 €

	Association des Parents Elèves Primaire et Maternelle
	1 000 €
	1 200 €

	Club du 3ème âge de Saint-Sever
	600 €
	600 €

	Comité de Jumelage Saint-Sever / Niederdorfelden
	3 500 € 
	500 €

	Comité des fêtes et animations commerciale de Saint-Sever
	3 000 €
	 4 000 €

	L’APPMA la Gaule Séverine
	200 €
	400 €

	U.N.A.C.I.T.A.
	200 €
	200 €

	Union Athlétique – section football
	5 000 €
	 5 000 €

	C.I.F.A.C. – Chambre des Métiers
	34.20 €
	35.60 €

	Les Amis de la Vache qui lit
	2 500 €
	2 500 €

	L’Espace Jeux du Canton de Saint-Sever « la Ferme des Enfants »
	100 €
	200 €

	Association Française contre la Myopathie
	80 €
	80 €

	Prévention routière
	50 €
	50 €

	Patrimoine cultuel  et art sacré dans le Calvados
	150 €
	150 €

	Récréanim –la Roseraie à Saint-Sever
	
	150 €


· S’engage à examiner au coup par coup les demandes faisant l’objet de compléments d’informations ou qui parviendraient ultérieurement au secrétariat.

II – MISE à DISPOSITION de l’ANCIEN ATELIER COMMUNAL

L’intercom Séverine est intéressée par la mise à disposition de l’ancien atelier communal devenu vacant le 1er janvier 2011 depuis le départ de « Mon Coin Garage ».


Un projet de convention  définissant les conditions de location et les obligations des deux parties a été soumis à l’Intercom Séverine. La convention aurait une durée de 5 ans et prendrait effet à compter du 1er mars 2011 moyennant une contrepartie financière mensuelle de 300 euros.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à la mise à disposition de l’Intercom Séverine  des locaux de l’ancien atelier communal suivant les conditions exposées ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.
III  - PRESENTATION des PRE-ETUDES d’IMPLANTATION d’EOLIENNES dans le CANTON 


Noëlla Lelarge, responsable projets et territoire du groupe JUWI spécialisé dans la valorisation des énergies des territoires et notamment le développement de projets éoliens et solaires photovoltaïques, au cours d’un récent entretien avec Monsieur le Maire, a fait  une présentation de son entreprise ainsi que des réalisations qu’elle entend développer dans le secteur.
Le groupe Juiwi, créé en Allemagne en 1996, s’est implanté en France en 2001 ; il travaille en  partenariat avec des énergéticiens régionaux, avec un réseau actif en relation avec les milieux politiques, scientifiques et économiques et aussi avec les organismes professionnels internationaux du secteur des énergies renouvelables. Il a, à son actif, la création de 8 parcs éoliens en France dont celui de Ger. Le pôle éolien est basé à Honfleur.
Elle a développé les bonnes raisons de réaliser un projet éolien :

· Concilier écologie et économie sur le territoire : il constitue une source de revenus pour la commune  et une diversification simple et fiable pour les agriculteurs leur apportant un revenu complémentaire garanti ;
· Aucun frais financier direct pour la commune à l’initiative du projet : le coût d’installation d’une éolienne revient environ à 2.5 millions d’euros ;

· Une énergie naturellement disponible : une éolienne de 2 MW  produit en moyenne l’équivalent de la consommation annuelle d’électricité de 2 000 personnes.
· Un projet réversible avec une faible emprise foncière : une éolienne n’a qu’une emprise de 2 000 m² au sol. 

La réalisation d’un projet éolien demande un certain temps et se décompose en plusieurs étapes : le conseil – la faisabilité – le permis de construire – le financement – la construction. La durée d’exploitation est estimée à 20 ans.
Cette entreprise a déjà réalisé une étude sur le canton - deux sites seraient susceptibles de recevoir de tels équipements : la commune de Le Gast et la forêt de Saint-Sever.
 Le premier contact avait pour objectif de recueillir les sentiments de la collectivité par rapport à ces évolutions. Le conseil municipal, à priori, est plutôt favorable à la continuité des études en cours. 
IV – RÉNOVATION de la SALLE des FETES

Comme il avait été évoqué dans une réunion précédente, Monsieur Boscher, architecte qui a réalisé le gîte,  a visité l’actuelle salle des fêtes en vue de sa rénovation.  

 
Ce dernier a travaillé récemment sur trois dossiers à Saint-Germain sur Sèves : construction d’une salle culturelle  de 190 m²  -  à Dangy : construction d’une salle neuve de 259 m² et à Pirou : réhabilitation d’une salle de 259 m². Il se propose de réaliser une étude de faisabilité  pour la salle des fêtes de Saint-Sever pour un montant de 3 900 €. 

En effet, l’aménagement, le choix du mode de chauffage et la mise aux normes de la cuisine doivent être revus et  certains diagnostics devront être établis : un premier relatif à la thermographie a déjà été réalisé pour le SDEC Energie dans le cadre du Conseil en Energie partagé. Le passage d’une caméra infrarouge destiné à mettre en évidence les pertes d’énergie, l’humidité, les défauts d’isolation, les ponts thermiques et parfois de détecter les éventuels problèmes électriques, a permis d’identifier certains défauts, notamment :
· des défauts d’isolation de la toiture au niveau de  la partie centrale où passent les gaines de ventilation et en périphérie de la toiture ;

· des infiltrations d’air au niveau des portes d’accès ;

· des ponts thermiques dans les arêtes et les coins de la salle.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
· donne son accord de principe à la réalisation d’une  étude de faisabilité de la rénovation de la salle des fêtes ; 

· retient la proposition de Monsieur Boscher pour la réalisation de l’étude ;

· autorise Monsieur le Maire à signer le contrat à intervenir et à poursuivre les démarches nécessaires au bon déroulement de l’opération.
V -  RÉPARATION de la DIGUE de l’ETANG du VIEUX CHÂTEAU

Les quatre entreprises consultées pour la réparation de la digue proposent des solutions différentes et bien évidemment des coûts différents, à savoir :
· entreprise LTP Loisel de Brécey :   19 605 € H.T. ;
· Rol Normandie de Vire : 45 454 € H.T. ;
· Eiffage de Vire : 27 082.71 € H.T
· Kaléos de Vire : 7 736.00 € H.T.
Il est à déplorer qu’aucune des propositions ne traitent les infiltrations existantes qui sont vraisemblablement à l’origine des dommages constatés ; une protection amont nécessitant l’assèchement de l’étang serait indispensable pour apporter une solution définitive. Compte  tenu de l’ouverture prochaine de la pêche, cette  solution ne peut pas être retenue dans l’immédiat ; or, la réparation de la digue et la restauration de la chaussée au – dessus s’avèrent urgentes.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Donne son accord de principe à la réparation de la digue de l’étang du Vieux Château ;
· Considère que la proposition de la Société Eiffage  présente les meilleures garanties de durabilité dans le temps et par conséquent retient cette Société pour une exécution conforme au devis présenté ; 
· Décide de solliciter une subvention auprès du Député au titre de la réserve parlementaire ;

· Décide d’inscrire le projet au budget primitif de 2011 ;

· Invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.
VI – TRANSFERT de la VOIRIE FORESTIERE accédant à l’ETANG du VIEUX CHATEAU


La délibération  du 9 janvier dernier relative à l’accord de  principe pour le transfert a été adressée à l’ONF qui va donc engager la procédure. Cependant, ce dernier n’envisage pas de céder le parking qui selon lui constitue un point d’accueil en forêt et fait partie intégrante du massif ; la cession de la partie sud du sentier qui fait le tour de l’étang ne poserait pas de problèmes particuliers.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, regrette de ne pouvoir accéder à la propriété du parking et prend acte des dispositions de l’ONF. Il rappelle que les conditions financières de cession du chemin longeant l’étang devront être identiques à celles retenues pour la voie forestière, à savoir l’euro symbolique.

Concernant le transfert à postériori de la route à l’Intercom Séverine, Dominique Cabuil suggère d’informer dès maintenant le Président que le transfert se fera en l’état actuel dans la mesure où le revêtement existant est en bon état.
VII  - PRESENTATION des DIVERS TRAVAUX de VOIRIE


La délégation territoriale des Bocages de Vire a été consultée pour établir des devis pour divers travaux de voirie à inscrire au budget primitif 2011, à savoir :

· aménagement de la rue aux moines : 100 000 euros
· Chemin rural de la Faverie : 5 500 euros

· Aménagement du parking en bordure de la Rue Léonard Gille : 26 600 euros.
Ces estimations vont permettre d’opter pour le mode opératoire de réalisations des travaux : au regard des estimations actuelles, il y aurait  lieu d’avoir recours à un maître d’œuvre pour les travaux de la rue aux Moines mais une solution plus économique (enrochement) sera étudiée ; les autres travaux, quant à eux,  pourront être exécutés après une simple mise en concurrence et le concours de la DDTM en ce qui concerne le chemin de la Faverie. Au niveau du parking, des économies pourraient être réalisées en ne  créant  qu’un seul accès au milieu  et en évitant ainsi d’avoir à déposer toutes les bordures de trottoirs et à reconstituer un caniveau.
VIII  -  QUESTIONS DIVERSES
------
Sigaz : 
· Retrait de la commune de Vieux : En attente d’une desserte de gaz depuis 2002, la commune de Vieux a décidé par délibération du 15 janvier 2010 de ne pas s’engager dans la quatrième procédure de délégation de service public lancée au premier semestre 2010. La commune considère désormais que son adhésion au syndicat n’est plus nécessaire et demande donc le retrait du SIGAZ.
Le comité syndical du SIGAZ s’et prononcé en faveur de cette demande le 6 décembre 2010. Ce retrait est subordonné à l’accord des conseils municipaux des collectivités membres du syndicat exprimé dans les conditions de majorité qualifiée. Au vue de la majorité qualifiée, le Préfet établira alors l’arrêté préfectoral modifiant le périmètre du SIGAZ.

Conformément à l’article L 5.211-18 du CGCT, il convient que notre commune délibère sur cette demande de retrait.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord au retrait de la commune de Vieux du SIGAZ.

· Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution du gaz : Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages de réseaux publics de transport et de distribution du gaz n’avait pas été actualisé depuis le décret du 2 avril 1958. L’action collective des syndicats d’énergie, tels que le SIGAZ auquel notre commune adhère a permis la revalorisation de cette redevance (décret n° 2007-606 du 25 avril 2007).
Monsieur le Maire propose au conseil :

· De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente ;

· Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application  à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323 ;

· Que la redevance due au titre de l’année 2009 soit fixée en tenant compte de l’évolution sur un an de l’indice ingénierie connu au 1er janvier de cette année, soit une évolution de 6.18% par rapport au montant issu de la formule de calcul du décret précité.

Le conseil municipal, ouï cet exposé et après en avoir délibéré, adopte les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz.
------
Commission environnement de l’Intercom Séverine


Des conteneurs de tri sélectif de petite taille (verres et recyclables) sont à la disposition des communes qui le souhaitent et sont destinés à être déposés dans des endroits publics comme les stades ou les salles des fêtes.  Il est évident que cette mise à disposition obligera les communes à prendre en charge le transfert de ces conteneurs vers les conteneurs principaux.


Une demande de réservation de trois conteneurs sera adressée à l’Intercom Séverine. A l’occasion, ainsi qu’il a été réclamé, le nom d’un référent et ses coordonnées téléphoniques seront  communiqués (Claude Leménorel).
------
Courriers divers
· de l’Association : « Quelle école pour demain »


N’ayant pas obtenu de réponse à leur précédent courrier, elle revient à la charge. Le conseil municipal considérant  que la compétence « enseignement » est du ressort de l’Intercom Séverine n’a pas à intervenir.
· De l’Association familiale laïque concernant l’éclairage public.
· Des élèves du Collège qui ont participé au séjour en classe de neige en ce début d’année et qui adressent leurs remerciements à la municipalité pour la subvention allouée.
-----
Visite de l’Evêque : Monseigneur Boulanger, évêque de Bayeux, sera présent à Saint-Sever le 10 avril prochain. A l’issue de la messe, la Municipalité offrira le vin d’honneur.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 25 février 2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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